
 

Exito : Succès de l’augmentation de capital de 2 50 0 Mds de COP (1,4 Mds d’USD)  

Almacenes Éxito S.A. (“Éxito”), filiale du Groupe Casino, a annoncé aujourd’hui le résultat de 
l’allocation de son augmentation de capital de 2 500 mds de COP (1,4 Mds d’USD) au prix de 21 900 
COP par action. L’opération a été sursouscrite 2,6x* (en excluant la souscription annoncée de Casino 
à sa quote-part) témoignant du fort intérêt des investisseurs locaux et internationaux pour Éxito dans 
des conditions de marché difficiles. 
 
Cette augmentation de capital permettra à Éxito de poursuivre et d’accélérer son plan d’expansion sur 
le marché colombien afin de consolider son leadership. Par ailleurs, les fonds levés permettront de 
financer le rachat de la participation majoritaire de Casino dans les leaders uruguayens de la 
distribution alimentaire Disco et Devoto faisant d’Éxito la plateforme de développement du groupe en 
Amérique Latine hispanique.  
 
Casino a souscrit à l’augmentation de capital à hauteur de sa quote-part au capital d’Éxito maintenant 
ainsi sa détention dans Éxito à 54,8% du capital. 
 
 
*et 1,7 fois en tenant compte de la souscription annoncée de Casino 
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DISCLAIMER 

Les actions ordinaires Exito objet de l’offre n’ont pas été enregistrées en vertu des lois sur les valeurs mobilières de toute autre 
juridiction en dehors de la Colombie. L’offre sera réalisée aux États-Unis en application de la Règle 144A du U.S. Securities Act 
de 1933, tel que modifié (le « Securities Act »), et à certaines personnes non américaines (« US persons ») tel que défini dans 
le Règlement S du Securities Act (« Règlement S ») dans le cadre d’opérations à l’étranger (offshore) conformément au 
Règlement S. Les actions ordinaires Exito offertes ne seront pas inscrites en vertu du Securities Act et ne peuvent être offertes 
ou vendues aux États-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement applicable. L’offre ne constitue pas 
une offre publique de titres financiers en France au sens de l’article L.411-1 du Code monétaire et financier et du Titre 1 du 
Livre 2 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (« l’AMF ») ; aucun document d’offre n’a été ou sera soumis 
pour approbation à l’AMF. En conséquence, les actions ordinaires Exito ne pourront pas être, directement ou indirectement 
offertes ou vendues au public en France. Les actions ordinaires Exito objet de l’offre sont enregistrées a Registre National des 
Valeurs Mobilières et Emetteurs de Colombie (Registro Nacional de Valores y Emisores - RNVE) et à la Bourse de Colombie 
(Bolsa de Valores de Colombia- BVC). Almacenes Éxito S.A. est une entité règlementée par la Super intendance Financière de 
Colombie. 

Paris, le 27 septembre 2011 


